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ARTICLE 6

A la fin de la seconde phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« et dans les maternités »,

Les mots :

« , dans les maternités ainsi que sur le site internet de l’Institut national de prévention et d’éducation 
pour la santé. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de garantir un accès à cette information au plus grand nombre, cet amendement propose de 
compléter le dispositif de diffusion physique par une mise à la disposition du grand public sous 
forme dématérialisée sur le site internet de l’INPES.


